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----------

ARTICLE 4 BIS

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« ne détient pas seule ou de concert, au sens de l’article L. 233-10 du code de commerce, »

les mots :

« , agissant seule ou de concert au sens de l’article L. 233-10 du code de commerce, ne détient 
pas ».
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